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Master à temps partiel : Le cursus d’études d’un étudiant inscrit en Maîtrise ès Sciences 
en psychologie à temps partiel au sens de la Directive 3.12 de la Direction en matière 
d’études à temps partiel (50%) est le même que celui d’un étudiant inscrit en Maîtrise à 
temps plein. Les délais d’études sont cependant aménagés de manière à permettre de 
réaliser les études en 10 semestres au maximum. Pour le reste, le Règlement d’études du 
programme s’applique. 

Concernant les modalités d'évaluation de chaque enseignement, les étudiants sont priés 
de se référer pour l’année 2021-2022 au document « Liste des évaluations et de leurs 
modalités 2021-2022 » qui se trouve à l’adresse www.unil.ch/ssp/examens 

Formulation 
Comme mentionné à l’art. 6 de la Loi du 6 juillet 2004 sur l’Université de Lausanne (LUL), la 
désignation des fonctions et des titres dans le présent document s’applique indifféremment 

aux femmes et aux hommes.  

(Juillet 2021-420 ex.) 



AVERTISSEMENT
Ce programme d'étude a été réalisé à partir des données du système d'information SylviaAcad de l'Université de Lausanne. Sa 
base de données contient toutes les informations relatives aux enseignements proposés par les différentes facultés ainsi que 
leurs horaires. Ces données peuvent également être consultées online à l'adresse :
https://applicationspub.unil.ch/interpub/noauth/php/Ud/index.php.

Date de génération : 05.07.2021
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